
 

 

 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE  

 
DÉCLARATION UNANIME DU COMITE D’ENTREPRISE EUROPEEN  

DE GAZ DE FRANCE 
 

Séance du 12 septembre 2007 
 

Les membres du Comité d’Entreprise Européen de Gaz de France sont  réunis ce jour 12 septembre 
2007. 

A l’occasion de cette séance extraordinaire du CEE, un point nouveau a été inscrit à l’ordre du jour, 
prenant en compte l’actualité du Groupe, à savoir l’annonce du nouveau projet de fusion avec Suez. 

Nous prenons acte du contenu et des modalités de la communication à l’intention des représentants des 
salariés du Groupe réunis aujourd’hui, sur la base d’un communiqué de presse, à savoir une 
communication identique à celle déjà dispensée au public. 

De plus nous ne pouvons que déplorer la manière dont le secrétariat du CEE a été convoqué en plein 
week-end, ce qui rendait manifestement impossible sa réunion, la plupart de ses membres résidant hors 
de Paris, en province ou à l’étranger. 

Quant au projet lui même, il s’agit d’une nouvelle version, différente de celui présenté initialement, tant 
par son périmètre que par le montage financier dont il est le produit. 

C’est pourquoi il doit s’inscrire dans un nouveau dispositif d’information et de consultation de 
l’organisme qui s’appuiera sur un calendrier à définir, afin que soient pleinement respectées ses 
prérogatives. 

A cette occasion la Direction devra s’exprimer par rapport aux interrogations et inquiétudes que suscite 
ce nouveau projet de fusion, notamment sur ses conséquences sur l’emploi, sur les éventuelles 
exigences de la Commission européenne, et sur bien d’autres sujets encore. 

 Nous veillerons  particulièrement à ce qu’il soit répondu à toutes ces questions lors de la mise en 
œuvre du processus d’information et de consultation de l’organisme. 

 

 

Paris, le 12 septembre 2007 – 19H10 

 

 

 


